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Face à la prolifération des forage§, en violation de l'article 23 de Ia loi

L/94/005/CTRN portant eur le eode de l'Ëau et en rappel du privilège
pour toute fin d'application des disposltions relatives à l'utilisation des
ressources en eâu, notanrrrnent eelle souterraine, Lffi ffilhü§STHRË mE

L'AS§AiN§§SËffi§§UT ËT DH L'HYüRAUt§GUE invite tres détenteurs
des ateliers de forage à se rendre à la Direetion Natisnale de
l'Fiydraulique {*Nl-t) en vue de se faire enregistner et cbtenir un eertificat,
avant le 30 ffi&r§, 2û2'l délai de rigueur'.

Passé ee délai, les eontrevenants eer*nt exposês à la rigueur des
dispositions législatives *t r,églernentaires.

(Pour tout renseignernent eontactez le 628 88 52 g7),
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